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Chambre d’agriculture de la Somme
19 bis rue Alexandre Dumas 

80096 Amiens cedex 3
 

Marine DELIGNIERES 06 86 37 56 62 
m.delmotte@somme.chambagri.fr

Laurence VILLERET 03 22 33 69 88 
l.villeret@somme.chambagri.fr

Fabriquer des boissons 
à base de fruits ou de plantes 
aromatiques/médicinales

F O R M A T I O N 
D I V E R S I F I C A T I O N

Jeudi et vendredi 21 et 22 mars 
2024 à Amiens

www.hautsdefrance.chambres-agriculture.fr/seformer/

Vos interlocutrices

CRÉDIT D’IMPÔT : 
votre formation vous rapporte ! demandez votre crédit 
d’impôt : 161,28 € (jusqu’au 31 décembre 2022) par jour 
de formation avec un plafond de 460,80 € (correspondant 
à 5 jours de formation dans l’année en 2020), pour les chefs 
d’exploitation au bénéfice réel. Si vous êtes non imposable, 
vous percevrez aussi ce crédit d’impôt.

www.hautsdefrance.chambres-agriculture.fr/seformer/

AIDE AU REMPLACEMENT : 
Vous venez en formation, faites appel au Service 
de Remplacement pour vous absenter de votre 
exploitation l ’esprit tranquil le ! réduction de  
70 €/jour et 105€/jour pour un JA - tél. 03 22 33 69 41

Nous consulter pour l’accessibilité aux personnes handicapées
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Les + 
de cette formation

 

Fabriquer une gamme diversifiée de 
produits : jus, nectar, sirop, liqueur, vins 
aromatisés...

Prévoir vos démarches administratives 
de la fabrication jusqu’à la 
commercialisation de votre produit

Enumérer le matériel nécessaire et 
chiffrer le coût d’investissement PROGRAMME. Définir chaque gamme de boisson d’un 

point de vue réglementaire

. Découvrir, pour chaque gamme de bois-
son, les différentes technologies de transfor-
mation et de conservation : 
- Méthode d’extraction, de pasteurisation, 
d’embouteillage pour les jus, nectars, sirops...
- Méthode de macération pour les liqueurs, 
crèmes, vins aromatisés...
- Process de fermentation pour la vinification 
des fruits et plantes autre que le jus de raisin, 
le cidre et le poiré . Cas pratique : calculer le taux de sucre et le 
taux d’acidité sur moût de fruit pour obtenir 
un produit de qualité

. Commercialiser des boissons alcoolisées 
conformes aux exigences réglementaires : 
relation avec les douanes, licence de boissons

.Choisir le matériel adapté à son projet et 
chiffrer le coût d’investissement

Producteurs de fruits et ou de plantes aromatiques 
ou médicinales installés ou en réflexion.

TARIFS
Stagiaire éligible VIVEA, 143,44 € par personne  si 
prise en charge du VIVEA.

Stagiaire non éligible VIVEA, coût total de la 
formation 476 € net/personne.

Vous ne savez pas si vous êtes éligible VIVEA, 
contactez Anne Hotte au 03 22 33 69 27 
Restauration : prévoir le règlement par chèque 
ou CB.

INTERVENANT
Guillaume ANDRE - ingénieur agroalimentaire 
spécialisé en transformation de produits 
fermiers - CFPPA de Lozère

DATES ET LIEU
Jeudi 21 et vendredi 22 mars 2024 
à Amiens
de 9h00 à 17h00
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